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1. RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 
 
Nom officiel 
République d'Haïti. 
 
Géographie 
Haïti est situé dans le tiers occidental de l'île d'Hispaniola, entre la mer des Caraïbes et 
l'océan Atlantique Nord, à l'ouest de la République dominicaine. Les deux autres tiers de 
l'île d'Hispaniola sont occupés par la République dominicaine. La superficie totale d'Haïti 
est de 27 750 km² (terre : 27 560 km², eau : 190 km²). Son climat est tropical, avec une 
chaleur tempérée par les montagnes et l'air frais de la mer et une saison des pluies qui 
s'étend de mai à novembre. 
 
Population et densité 
Population : 8 308 504 (estimation de juillet 2006)i

Densité : 303 personnes au km² (mi-2004). 
 
Principales villes et population 
Port-au-Prince (capitale); 990 558 (estimation à la mi-1999); Carrefour 336 222 
(estimation à la mi-1999); Delmas 284 079 (estimation à la mi-1999). 
  
Langues  
Le français et le créole sont les langues officielles d'Haïti. 
 
Religions  
Catholiques (80 %); protestants (16 %) (baptistes 10 %, pentecôtistes 4 %, adventistes  
1 %, autres 1%); autres (3 %). Environ la moitié de la population haïtienne pratique le 
vaudou, un ensemble de croyances originaires d'Afrique selon lesquelles une 
communication avec le monde des esprits peut s'établir par le biais de la transe. En 2003, 
le gouvernement haïtien a reconnu officiellement le vaudou comme religion. 
 
Groupes ethniques  
Noirs 95 %, Mulâtres et Blancs 5 %. 
 
Démographie (estimation de 2006 sauf indication contraire) 
Taux de croissance démographique : 2,3 %  
Taux de mortalité infantile : 71,65/1 000  
Espérance de vie à la naissance : 53, 23 ans 
Taux de fécondité : 4,94 enfants nés/femme 
Alphabétisation : 52,9 % des personnes de 15 ans et plus savent lire et écrire (estimation 
de 2003) 
 
Devise 
Gourde (HTG). 
HTG 35,069 = CAD 1,001

                                                 
i Cette estimation prend en compte l’augmentation de la mortalité liée au SIDA. 
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Fêtes nationales 
2006 : 1er janvier (fête de l'Indépendance), 2 janvier (Commémoration des héros de 
l'Indépendance), 27 février (Lundi gras, une demi-journée), 28 février (Mardi gras), 
14 avril (Vendredi saint et Journée panaméricaine), 1er mai (fête du Travail), 18 mai (jour 
du Drapeau), 22 mai (fête de la Souveraineté nationale), 15 août (Assomption), 
24 octobre (fête des Nations Unies), 2 novembre (fête des Morts, demi-journée),  
18 novembre (fête de l'Armée et de la Commémoration de la bataille de Vertières)  
5 décembre (fête de la Découverte), 25 décembre (Noël). 
 
2007 : 1er janvier (fête de l'Indépendance), 2 janvier (Commémoration des héros de 
l'Indépendance), 19 février (Lundi gras, une demi-journée), 20 février (Mardi gras),  
6 avril (Vendredi saint), 16 avril (Journée panaméricaine), 1er mai (fête du Travail),  
18 mai (jour du Drapeau), 22 mai (fête de la Souveraineté nationale), 15 août 
(Assomption), 24 octobre (fête des Nations Unies), 2 novembre (fête des Morts, 
demi-journée), 18 novembre (fête de l'Armée et de la Commémoration de la bataille de 
Vertières), 5 décembre (fête de la Découverte); 25 décembre (Noël). 
 
Chef de l'État  
Président René Préval (depuis le 14 mai 2006) 
 
Chef du gouvernement 
Premier ministre Jacques-Édouard Alexis (depuis le 30 mai 2006) 
 
Forme de gouvernement  
La constitution haïtienne de 1987 institue une république où le président est élu au 
suffrage direct et le premier ministre est responsable devant un corps législatif composé 
du Sénat et de la Chambre des députés. Le président négocie et signe tous les traités et 
préside le Conseil des ministres. Selon la Constitution, le président choisit un premier 
ministre au sein du parti politique qui détient la majorité des sièges au parlement, puis le 
premier ministre nomme son cabinet en concertation avec le président.  
 
Structure législative  
Selon la Constitution approuvée par référendum en mars 1987, le parlement (Assemblée 
nationale) est bicaméral, comprenant la Chambre des députés de 77 membres (la 
Chambre des députés a vu depuis le nombre de ses membres passer à 83 membres puis 
99, en 2006) et le sénat de 27 membres (le sénat comprend maintenant 30 membres). Les 
députés et les sénateurs sont élus au suffrage universel. Le mandat des sénateurs est de 
quatre ans, tandis que le mandat des députés est de six ans, avec un renouvellement du 
tiers d'entre eux tous les deux ans.  
 
Divisions administratives  
Haïti compte 10 départements : Artibonite, Centre, Grand'Anse, Nippes, Nord, Nord-Est, 
Nord-Ouest, Ouest, Sud, Sud-Est. 
 
Système judiciaire 
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L'appareil judiciaire comprend une Cour suprême (Cour de cassation), des cours d'appel, 
des cours de première instance, des cours de paix, ainsi que des cours spéciales telles que 
définies par la loi. Le président nomme les juges de la Cour suprême et des cours d'appel. 
Les cours d'appel et les cours civiles siègent à Port-au-Prince, ainsi que dans trois 
capitales provinciales: Gonaïves, Cap-Haïtien et Port- de-Paix. 
 
Élections  
En Haïti, les citoyens de 18 ans et plus ont droit de vote au suffrage universel. Le 
président est élu au suffrage direct pour un mandat de cinq ans et ne peut se représenter à 
l'élection qui suit.  
 
La plus récente élection présidentielle a eu lieu le 7 février 2006. Le président élu René 
Préval a obtenu 51,2 % des votes. 
 
Les plus récentes élections législatives (Sénat et Chambre des députés) ont eu lieu le  
21 avril 2006. Elles ont nécessité deux tours, le deuxième tour ayant été repoussé du 
19 mars au 21 avril 2006 à cause de multiples plaintes pour fraudes qui avaient été 
déposées. Selon les résultats connus, le parti de René Préval, le Fwon Lespa, est sorti 
vainqueur avec 13 sièges au Sénat et 24 à la Chambre des députés, suivi de l'alliance 
Fusion des sociaux démocrates haïtiens avec 4 sièges au Sénat et 18 à la Chambre, et 
enfin, de l'OPL (Organisation du peuple en lutte), avec 3 sièges au Sénat et 11 à la 
Chambre. Les résultats dans quatre circonscriptions n'ont pu être trouvés. 
 
Défense 
En 1994, quand Haïti est revenu à un régime civil, la séparation des forces armées et du 
corps policier a été approuvée par le parlement. Il s'en est suivi une abolition de facto des 
forces armées en 1995, bien qu'elles existent toujours sur le plan constitutionnel. En août 
2005, l'effectif des forces de police était estimé à 4 000 personnes. L'entrée dans la de 
police est volontaire pour toute personne de 18 ans et plus. En 2003, le budget de la 
Défense était estimé à 23 millions de dollars américains.  
 
En juin 2004, la Mission des Nations Unies pour la stabilisation en Haïti (MINUSTAH) a 
débuté ses activités sur l'île. Dotée d'un contingent de 6 700 militaires et 1 622 policiers, 
le mandat de la MINUSTAH consistait à appuyer le gouvernement par intérim en Haïti, 
dans le cadre de la préparation des élections prévues pour début 2006, et dans sa lutte 
pour désarmer et démobiliser les milices armées. 
 
Le mandat de la MINUSTAH a été prolongé de huit mois en janvier 2005. 
En janvier 2006, ses forces comprenaient 7 519 militaires et 1 776 policiers. La 
MINUSTAH est restée présente en Haïti après les élections présidentielles et législatives 
ayant eu lieu au début de 2006 dans le but de favoriser une réconciliation nationale en 
Haïti et veiller au rétablissement de l'ordre et de l'État de droit. 
 
Médias 
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Le chapitre II, Section C, article 28, alinéa 1 de la Constitution haïtienne de 1987 garantit 
aux journalistes la liberté d'expression. Ce droit peut être toutefois restreint en temps de 
guerre. 
 
Les principales agences de presse en Haïti sont l'Agence haïtienne de presse (AHP) et 
AlterPresse. Le Conseil national des télécommunications (CONATEL) est l'institution 
gouvernementale chargée de réglementer les télécommunications en Haïti. L'Union, Le 
Nouvelliste et Le Matin publiés en français sont les trois principaux quotidiens d'Haïti. Le 
Matin et Le Nouvelliste sont des journaux indépendants. Le Moniteur est le journal 
officiel d'Haïti et est publié deux fois par semaine avec un tirage de 2 000 exemplaires. 
Le Septentrion est un hebdomadaire publié en français avec un tirage de 2 000 
exemplaires. Avant le départ du président Aristide, Haïti comptait environ 40 stations de 
radio. Télé Haïti, une chaîne commerciale privée, dispose d'un réseau de 13 canaux en 
français, en espagnol et en anglais. La Télévision nationale d'Haïti est gérée par le 
gouvernement et dispose de quatre canaux en créole, en français et en espagnol. En 2003, 
on estimait à 52 000 le nombre de téléviseurs et 100 000 le nombre d'internautes. 
 
Indice du développement humain (IDH) des Nations Unies et rang du paysii

Valeur : 0, 482/1 (2004) 
Rang : 154 sur 177 pays recensés (2004) 
 
Indication des disparités entre les sexes dans le développement humain (IDSDH) et 
rang du paysiii

Information non disponible. 
 
Population sous le seuil de la pauvreté 
80 % (selon des estimations de 2003) 
 
Index des perceptions de la corruption (IPC) de Transparency Internationaliv  
Note : 1,8 sur 10 (2006) 
Rang : 163 sur 163 pays recensés (2006) 
 
Baromètre mondial de la corruption de Transparency International (BMC)v

Information non disponible. 
                                                 
ii L'IDH est une mesure composite du développement humain dans un pays, fondée sur l'espérance de vie, 
les niveaux d'alphabétisation et d'instruction de même que le niveau de vie. Les valeurs sont les suivantes : 
0,800 et plus (développement humain élevé), 0,500-0,799 (développement humain moyen) et 0,500 et 
moins (développement humain faible). Les pays sont classés par ordre décroissant en fonction de leur 
valeur de l'IDH. 
iii L'IDSDH redresse le classement de l'IDH pour tenir compte des inégalités entre les hommes et les 
femmes. 
iv L'IPC de Transparency International repose sur des données d'enquête composites provenant de  
16 enquêtes par sondage et de 10 institutions indépendantes. Les données reflètent les perceptions des gens 
d'affaires résidents et non résidents et des analystes du pays. Les notes varient de 0 (très corrompu) à 10 
(très intègre). En fonction de leur note, les pays sont classés par ordre du pays le moins corrompu (1) au 
pays le plus corrompu (163). 
v Le BMC de Transparency International est un sondage d'opinion publique utilisé pour évaluer la les 
perceptions des gens en matière de corruption au sein de leur propre pays.  
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[Information compilée à partir de : The Europa World Year Book 2006 2006; Haïti 
1987; Political Handbook of the World: 2005-2006 2006; Political Parties of the World 
2005; Transparency International (TI) 6 nov. 2006; Nations Unies 2006; É-U  
2 nov. 2006] 
 
2. CONTEXTE POLITIQUE  
L'année 2006 a été marquée par la tenue d'élections présidentielles et législatives 
initialement prévues en novembre 2005 et reportées en raison de carences administratives 
et d'un climat d'insécurité2. Bien que les élections présidentielles se soient déroulées dans 
un climat moins violent qu'anticipé, la proclamation officielle initiale des résultats 
donnant vainqueur René Préval avec une majorité nécessitant un second tour (49 p. 100) 
a occasionné des heurts entre les forces des Nations Unies et les partisans de René 
Préval3. Ces derniers contestaient ce résultat, notamment après la découverte de milliers 
de bulletins de vote brûlés dans un dépotoir près de Port-au Prince4. Le bilan de ces 
affrontements a été d'un mort et de nombreux blessés5. Cependant, René Préval a été 
déclaré gagnant au premier tour avec 51,2 p. 100 des suffrages6. À l'annonce de la 
victoire de René Préval, le président Aristide, ancien président d'Haïti, a exprimé le 
souhait de revenir en Haïti dans de brefs délais tout en excluant tout rôle politique7. Les 
observateurs internationaux ont toutefois émis des réserves quant à la bonne foi 
d'Aristide, estimant que son éventuel retour pouvait accroître l'instabilité dans le pays8. 
 
Quant aux élections législatives, elles ont nécessité deux tours (le 7 février 2006 et le  
21 avril 2006)9. Le Conseil électoral provisoire (CEP) a retardé la tenue du deuxième 
tour de ces élections en raison d'allégations d'irrégularités au cours du premier tour10. 
 
3. PARTIS POLITIQUESvi

Fwon Lespwa (Front de l'espoir) : Le Front de l'espoir a été fondé en 2005 pour 
appuyer la candidature de René Préval aux élections présidentielles de 200611. C'est un 
parti d'alliances qui comprend l'ESCANP (Effort de solidarité pour la construction d'une 
alternative nationale et populaire)12 le PLB (Pati Louvri Baryè13) et des organisations 
populaires comme le Comité de résistance de Grand-Anse (Grand-Anse Resistance 
Committee), le Mouvement paysan du plateau Central (Central Plateau Peasants' Group) 
et le Mouvement Kombit du Sud-Est (Kombit Sudest)14. Le Front de l'espoir est dirigé 
par René Préval15, l'actuel chef d'État élu en 200616; aux élections législatives de 2006, il 
a obtenu 13 sièges sur 30 au Sénat et 24 sur 99 à la Chambre des députés17.  
 
Parti Fusion des sociaux-démocrates haïtiens (PFSDH) : C'est un parti né le 
23 avril 2005 de la fusion entre les trois partis démocrates suivants : Ayiti kapab, le 
Congrès national des mouvements démocratiques (KONAKOM) et le Parti national 

                                                 
vi Les résultats aux élections législatives de 2006 donnés sont des résultats presque complets, les résultats 
dans 4 circonscriptions, n’étant pas disponibles. Des résultats plus complets n’ont pu être trouvés parmi les 
sources consultées, y compris ceux disponibles sur le site Internet de la Commission électorale provisoire 
d’Haïti. 
.  
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progressiste révolutionnaire (PANPRA)18. Le PFSDH est dirigé par Serge Gilles19. En 
2006, il a obtenu 4 sièges sur 30 au Sénat et 18 sur 99 à la Chambres de députés20. 
 
Organisation du peuple en lutte (OPL) : Il est né en 1996 de la scission en deux 
groupes de l'Organisation politique Lavas (OPL) pro-Aristide fondée en 199121. Il est 
anti-Aristide22 et est actuellement dirigé par Paul Denis23. Aux élections législatives de 
2006, il a obtenu 3 sièges sur 30 au Sénat et 11 sièges sur 99 à la Chambre des  
députés24 . 
 
Union nationale chrétienne pour la reconstruction d'Haïti (UNCRH) : L'UNCRH est 
actuellement dirigée par Jean Chavannes Jeune25. Ce parti a contesté les résultats des 
élections de 200626. Il a obtenu 2 sièges sur 30 au Sénat et 12 sièges sur 99 à la Chambre 
des députés27. 
 
Alyans (Alliance démocratique) : C'est une coalition de centre-gauche entre la 
Kovansyon Inite Dèmokratik (KID)28 ou Confédération d'union démocratique et le Parti 
populaire pour le renouveau d'Haïti29. Elle est actuellement dirigée par Evans Paul30. 
L'Alyans a contesté les élections de 200631. Elle a obtenu 1 siège sur 30 au Sénat et 10 
sièges sur 99 à la Chambre des députés32. 
 
Latibonit an Aksyon (LAAA) (L'Artibonite en Action) : Ce parti est dirigé par Youri 
Latortue33. Aux élections législatives de 2006, il a obtenu 2 sièges sur 30 au Sénat et 5 
sièges sur 99 à la Chambre des députés34. Il a également contesté les résultats des 
élections de 200635. 
 
Mouvement chrétien pour une nouvelle Haïti (MOCHRENA) : Il est aussi connu sous 
l'appellation de Mouvement chrétien national36. C'est un parti de centre-droit fondé en 
1991 par des églises évangéliques37. Il est dirigé conjointement par Luc Mésadieu et 
Gilbert N. Léger38. Aux élections législatives de 2006, il a obtenu 3 sièges sur 99 à la 
Chambre des députés.39

 
La Fanmi Lavalas (Famille Lavalas-FL) : Ce parti a été fondé en novembre 1996 par 
l'ancien président Aristide40. Il est pro-Aristide et centriste41. Le FL est né de la scission 
de l'Organisation politique Lavalas (OPL) en deux groupes politiques rivaux, la Famille 
Lavalas et l'Organisation du peuple en lutte, à la suite d'une forte opposition aux réformes 
économiques proposées par René Préval, qui était alors président de la République42. 
Il est dirigé conjointement par l'ancien président de la République en exil, Jean-Bertrand 
Aristide et l'ancien premier ministre Yvon Neptune43. En dépit du départ d'Aristide, c'est 
un parti qui joue un rôle important sur la scène politique haïtienne44. Il a obtenu 2 sièges 
sur 30 au Sénat et 1 siège sur 99 à la Chambre des députés aux élections législatives de 
200645. 
 
Rassemblement des démocrates nationalistes et progressistes (RDNP) : Le RDNP a 
été fondé en 197946. C'est un parti démocrate chrétien47. Son secrétaire général est Leslie 
Manigat48. Il a obtenu 1 siège sur 30 au Sénat et 1 siège sur 99 à la Chambre des députés 
aux élections législatives de 200649. 
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Front de reconstruction nationale (FRN) : Le FRN a été créé en février 2004 par un 
groupe d'anciens rebelles dirigé par Guy Philippe50. Il est dirigé par Buteur Metayer et a 
comme secrétaire général Guy Philippe51. Il a obtenu 1 siège sur 99 à la Chambre des 
députés aux élections législatives de 2006.52

 
Mouvement pour la reconstruction nationale (MRN) : Le MRN a été fondé en 1991 
par René Théodore alors dirigeant du Parti unifié des communistes haïtiens53. Il est 
actuellement dirigé par Jean-Enol Buteau54. Il a obtenu 1 siège sur 99 à la Chambre des 
députés55. 
 
Mobilisation pour le progrès d'Haïti (MPH) : Le MPH est dirigé par Samir Mourra56. 
Il a obtenu 3 sièges sur 99 à la Chambre des députés aux élections législatives de 200657.  
 
Action coopérative pour construire Haïti (KONBA) : Ce parti est dirigé par Jean-
Baptiste Chavannes58. Il a obtenu 2 sièges sur 99 à la Chambre des députés aux élections 
législatives de 200659. Il s'est opposé aux résultats des élections de 200660. 
 
Mouvement démocratique et rénovateur d'Haïti (MODEREH) : Le MODEREH est 
dirigé par Dany Toussaint et Prince Pierre Sonson61. Il a obtenu 1 siège à la Chambre des 
députés62. 
 
Mouvement indépendant pour la réconciliation nationale (MIRN) : Le MIRN est 
dirigé par Luc Fleurinord63. Il a obtenu 1 siège sur 30 au Sénat et 1 siège sur 99 à la 
Chambre des députés64. Il a contesté les résultats des élections de 200665. 
 
Action démocratique pour bâtir Haïti (ADHEBA) : Ce parti a été fondé en 200466. 
Il est présidé par Camille Leblanc67et a obtenu 1 siège sur 99 à la Chambre des députés 
aux élections législatives de 200668. 
 
Pont : Ce parti est dirigé par Jean-Marie Cherestal69. Il a obtenu 1 siège sur 30 au Sénat 
aux des élections législatives de 200670 et a contesté les résultats des élections de 200671. 
 
Autres partis 
L'Alliance pour la libération et l'avancement d'Haïti (ALAH)72, L'alternative pour le 
changement (AC)73, le CREDO74; le Parti démocratique d'Haïti (PADEMH), le Parti 
populaire national haïtien (PPNH)75, le Mouvman Konbit Nasyonal (MKN)76, le 
Mouvement national patriotique (MNP)77, le parti national démocratique progressiste 
d'Haïti (PNDPH)78, le Mouvement d'unité nationale 79, le Parti National des Travailleurs 
(PNT)80, l'Organisation pour la démocratie en Haïti (OPDH)81, le Mouvement paysan de 
Papaye (MPP)82, Popular Star83, le Rassemblement des démocrates chrétiens84, l'Union 
pour la reconstruction nationale85, l'Union des patriotes démocratiques86. 
 
4. GROUPES ARMÉS ET AUTRES ACTEURS NON ÉTATIQUES 
Information non disponible dans les sources consultées. 
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5. PERSPECTIVES D'AVENIR 
Le 15 août 2006, le Conseil de sécurité des Nations Unies a adopté la résolution 1702 qui 
prolonge le mandat de la Mission des Nations Unies pour la stabilisation en Haïti jusqu'au 
15 février 200787 et lui attribue un rôle plus important, notamment en matière de 
gouvernance et de désarmement88. L'adoption de cette résolution fait suite à un rapport 
du Secrétaire général des Nations Unies faisant état de conditions d'instabilité dans le 
pays, malgré la bonne tenue des élections nationales89. Ce rapport publié le 28 juillet 
2006 cite les défis suivants pour Haïti : lutte contre le crime notamment dans la capitale, 
lutte contre le trafic d'armes illégales et le trafic de drogue, lutte contre l'impunité et la 
corruption, amélioration du fonctionnement de l'État, réduction de la pauvreté90. Il serait 
intéressant d'évaluer la situation dans le pays quand le mandat de la mission onusienne 
sera arrivé à échéance (11 février 2007). 
                                                 
1 International Currency Converter. 15 nov. 2006.  
2 The Europa World Year Book 2006 2006, 2057. 
3 Ibid. 
4 Ibid.  
5 Ibid. 
6 Ibid. 
7 Ibid. 
8 Ibid. 
9 Ibid. 
10 Ibid. 
11 The Europa World Year Book 2006 2006, 2065. 
12 Political Handbook of the World: 2005-2006 2006, 488. 
13 Ibid. 
14 É-U 2 nov. 2006, 5. 
15 Ibid. 
16 The Europa World Year Book 2006 2006, 2064. 
17 Ibid., 2064-2065. 
18 Pati Fizyon Sosyal Demokrat Ayisyen 2 mai 2005.  
19 Ibid. 
20 The Europa World Year Book 2006 2006, 2064-2065. 
21 Political Handbook of the World: 2005-2006 2006, 486-487. 
22 Ibid., 487. 
23 The Europa World Year Book 2006 2006, 2065. 
24 Ibid., 2064-2065. 
25 Ibid., 2066. 
26 Ibid. 
27 The Europa World Year Book 2006 2006, 2064-2065. 
28 Ibid., 2065. 
29 Political Parties of the World 2005, 280. 
30 The Europa World Year Book 2006 2006, 2065. 
31 Ibid. 
32 Ibid. 
33 Ibid. 
34 The Europa World Year Book 2006 2006, 2064-2065 
35 Ibid., 2065. 
36 Political Parties of the World 2005, 278. 
37 Political Handbook of the World: 2005-2006 2006, 487. 
38 Political Parties of the World 2005, 278. 
39 The Europa World Year Book 2006 2006, 2065. 
40 Political Handbook of the World: 2005-2006 2006, 486. 
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41 Political Parties of the World 2005, 279. 
42 Ibid. 
43 Political Handbook of the World: 2005-2006 2006, 486. 
44 Political Parties of the World 2005, 279. 
45 The Europa World Year Book 2006 2006, 2064-2065. 
46 Ibid., 2066. 
47 Political Parties of the World 2005, 280. 
48 Ibid. 
49 The Europa World Year Book 2006 2006, 2064-2065. 
50 Political Handbook of the World: 2005-2006 2006, 486. 
51 Ibid. 
52 The Europa World Year Book 2006 2006, 2065. 
53 Political Handbook of the World: 2005-2006 2006, 487. 
54 The Europa World Year Book 2006 2006, 2065. 
55 Ibid. 
56 Ibid. 
57 Ibid. 
58 Ibid. 
59 Ibid. 
60 Ibid. 
61 Ibid. 
62 Ibid. 
63 Ibid. 
64 The Europa World Year Book 2006 2006, 2064-2065. 
65 Ibid., 2065. 
66 Ibid. 
67 Ibid. 
68 Ibid. 
69 É-U. 2 nov. 2006, 5. 
70 The Europa World Year Book 2006 2006, 2064. 
71 .Ibid., 2065 
72 Political Handbook of the World: 2005-2006 2006, 488. 
73 Ibid. 
74 Ibid. 
75 Ibid. 
76 Ibid. 
77 Ibid. 
78 The Europa World Year Book 2006 2006, 2065. 
79 Political Handbook of the World: 2005-2006 2006, 488. 
80 Ibid. 
81 Ibid. 
82 Ibid. 
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